
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 

Mezzanine, Aile Chauveau 

Québec (Québec) G1R 4J3 

Téléphone : 418 691-2014 

Sans frais : 1 866 353-6767 

Télécopieur : 418 644-4676 

PAR COURRIEL 

Québec, le 19 août 2022 

[...] 

Objet : Demande d’accès 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès reçue par courriel le 3 juillet 2022 et de 
votre message de rappel du 19 août 2022. Votre demande visait à obtenir des 
renseignements ou des documents que vous identifiez comme suit : 

« Copie du rapport qui a été remis au ministre pour le dossier CMQ-
66047. » 

Décision 

La Commission municipale du Québec donne suite à votre demande. Vous trouverez, ci-
joint, copie de ce rapport produit en 2017 relatif au dossier CMQ-66047, Rapport sur la 
demande de changement de nom de la municipalité de la Paroisse de Disraeli. 

Nous, nous excusons du retard pour donner suite à cette demande occasionné par la 
période de vacances estivales des personnes affectées à ce type de dossier. 
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Recours 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (article 135 
et suivants), faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous adressant 
à la Commission d’accès à l’information dans les trente (30) jours qui suivent la date de 
la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le document intitulé 
Avis de recours. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels, 

Anne-Marie Simard Pagé, avocate 

p. j. 3
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A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection
des renseignements personnels

Article 51 

51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en
transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations
conformément à l’article 49.

La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s’appuie, 
le cas échéant, et d’un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 

1982, c. 30, a. 51; 2006, c. 22, a. 28. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:51&pointInTime=20190109#20190109 

javascript:displayOtherLang(%22se:51%22);
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:51&pointInTime=20190109#20190109


AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

RÉVISION 

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre 
est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

QUÉBEC 

Bureau 18.200 
500, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Bureau 2.36 

Tél : (418) 528-7741  
Téléc : (418) 529-3102 

MONTRÉAL 

525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 

Tél : (514) 873-4196 
Téléc : (514) 844-6170 

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de 
la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information 
dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au 
responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

https://www.cai.gouv.qc.ca/documents/CAI_FI_avis_recours_pub.pdf 

https://www.cai.gouv.qc.ca/documents/CAI_FI_avis_recours_pub.pdf














































RECOMMANDATION 

La Commission municipale du Québec recommande au ministre des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire, Martin Coiteux, d'accepter la demande de la 
Municipalité de la Paroisse de Disraeli, formulée dans la résolution no 2016-08-116, 
adoptée le 15 août 2016, de changer son nom pour celui de Municipalité de Bellerive. 

Sandra Bilodeau 
Juge administra ve et membre 
Commission municipale du Québec 

12 avril 2017 
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Ministère des 
Affaires municipales 
et de l'Occupat,on 
du territoire 

ni "b ae
'-<-ue ec ae 

Le sous-ministre 

Québec, le 24 janvier 2017 

Madame Brigitte Pelletier 
Présidente 
Commission municipale du Québec 
Mezzanine, aile Chauveau 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Québec (Québec) G1R 4J3 

Madame la Présidente, 

2 4 JAN. 2017 

DU QUÉBEC 

Le conseil de la Municipalité de paroisse de Disraeli a déposé au ministère des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire la résolution 
numéro 2016-08-116 à l'effet de changer le nom de la Municipalité en celui de 
« Municipalité de Bellerive ». 

Pendant la période de consultation prévue à la Loi sur l'organisation territoriale 
municipale (RLRQ, chapitre 0-9), huit personnes ont fait connaître par écrit leur 
opposition au ministre et une pétition signée par 529 personnes, soit environ la 
moitié de la population de la Municipalité, lui a également été acher:niné en 
opposition à la demande de changement de nom. 

Au nom du ministre, considérant le nombre significatif d'oppositions reçues, 
auriez-vous l'obligeance de tenir une audience publique sur la présente 
demande de changement de nom et de déposer un rapport conformément aux 
articles 22 et 23 de la Loi sur l'organisation territoriale municipale. 

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l'expression de mes sentiments 
les meilleurs. 

Le sous-ministre,

Marc Croteau 

Aile Chauveau, 4• étage 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Québec (Québec) G 1 R 4J3 
Téléphone: 418 691-2040 
Télécopieur: 418 644-9863 
www.mamot.gouv.qc.ca 

ANNEXE! 
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8306, Route 112 1 Disraeli (Québec) GON 1 EO I Tél.: 418 449-5329 1 Téléc. : 418 449-5459 

www.paroissedisraell.com I paroissedisraeli@tlb.sympatico.ca 

EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL ou COPIE DE RÉSOLUTION 

À une séance ordinaire du conseil de la municipalité de la Paroisse de Disraeli, tenue à la salle du 
conseil, ce lundi quinzième (IS•) jour du mois d'août 2016 à 20h00, à laquelle étaient présents les 
membres du conseil suivants: 

M. Rock Lessard
M. Mario Lavoie

M. Bertrand Lemay
M. Michel Bourgault

M. Gérard Fecteau

tous formant quorum sous la présidence du maire, M. André Gosselin il a été adopté ou décidé ce qui 
suit: 

Résolution no: 2016-08-116 

RÉSOLUTION RELATIVE À UNE DEMANDE DE CHANGEMENT DE NOM DE LA 
MUNICIPALITÉ 

Attendu qu'une municipalité locale peut, en vertu des articles 16 et suivants de la Loi sur 
l'organisation territoriale municipale (L.R.Q., chapitre 0-9) demander au ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire de changer son nom; 

Attendu que le conseil de la municipalité de la Paroisse de Disraeli juge qu'il serait opportun de 
modifier le nom de la municipalité pour les motifs suivants : 

► le mot « Paroisse » apporte souvent de la confusion avec la Fabrique. Ex. : Nous recevons
fréquemment des demandes par téléphone ou courriel qui s'adressent à la Fabrique (presbytère
de la Paroisse Ste-Luce de Disraeli). Nous recevons également du courrier qui s'adresse à eux.

► le mot« Disraeli» apporte, lui aussi, et encore plus souvent de la confusion avec la VILLE de 
Disraeli. Là encore, très régulièrement, nous recevons des demandes, des appels, des courriels
et du courrier qui nous sont adressés par erreur ou qui sont transmis à la Ville plutôt qu'à nos
bureaux. Et souvent, même les ministères, les organismes gouvernementaux et
paragouvernementaux ont du mal à s'y retrouver et s'adressent à la mauvaise municipalité dans 
plusieurs dossiers. Cela a même déjà causé des problèmes au niveau de programmes de
subvention qui ne nous ont pas été offerts dû à cette confusion, pour ne nommer que cela.

► Le fait de changer le nom nous permettrait de renforcer notre identité propre puisque nous
sommes une municipalité distincte et que souvent, notre municipalité est oubliée ou diluée avec
l'autre municipalité portant le même nom, soit la Ville de Disraeli, ou est tout simplement
confondue avec la paroisse religieuse.

Pour tous ces motifs; 

Il est proposé par M. Gérard Fecteau, appuyé par M. Rock Lessard et résolu que la municipalité 
demande au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire de changer 
son nom pour le suivant : 
« Municipalité de Bellerive ». 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers (ères). 

Copie certifiée conforme, ce seizième ( 16•) jour d'août 2016 

Caroline Pica��
directrice générale/ sec.-trésorière 

ANNEXE3 
SECTION 4 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES APPALACHES 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE DISRAELI 

AVIS PUBLIC 

CHANGEMENT DE NOM DE LA MUNICIPALITÉ 

A VIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT 

ANNEXE3 
SECTION 8 

La municipalité de la Paroisse de Disraeli a, le 15 août 2016, adopté la résolution numéro 2016-08-
116 demandant au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire 

de changer son nom pour le suivant : « Municipalité de Bellerive ». 

Toute personne peut, dans les trente (30) jours de la publication du présent avis, faire connaître par 
écrit au ministre son opposition à la demande de changement de nom. 

Les oppositions doivent être transmises au ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l'Occupation du territoire à l'adresse suivante: 

Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Québec (Québec) GlR 4J3 

DONNÉ à la Paroisse de Disraeli, ce 27
ième jour d'octobre 2016. 

Caroline Picard, dir.gén. / sec.-trésorière 
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CERTIFICAT DE PUBLICATION 

ANNEXE3 
SECTION 10 

Je, soussignée, Caroline Picard, directrice générale et secrétaire-trésorière de la municipalité de la 
Paroisse de Disraeli, résidant au 8050, Chemin du Pansu, à Disraeli, Québec, G0N IE0, certifie 
sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis ci-annexé en affichant deux (2) copies de celui-ci 
aux endroits désignés par le conseil entre 10 h 00 et 17 h 00, ce vingt-septième (2Jième) jour
d'octobre 2016, et en le publiant dans le journal communautaire Le Cantonnier dans son édition du 
vingt-sept (27) octobre 2016. 

En foi de quoi,je donne ce certificat, ce vingt-septième (2Jième) jour d'octobre 2016.

Caroline Picard, dir.gén. / sec.-trésorière 
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Contrairement aux affirmations qu'on retrouve dans la lettre parue dans l'édition du 24 novembre 2016 du 
journal Le CantoMier, nous sommes convaincus qu'un changement de nom demande de l'audace et est, 
contrairement à cc qui peut être véhiculé, le signe d'une affirmation positive et courageuse de cc que nous 
sommes en définissant notre propre identité, notre propre ADN. N'êtes-vous pas fier d'habiter notre 
territoire ou d'être un ou une de ses contribuables? N'êtes-vous pas fieis d'être les contribuables d'une 
municipalité dont o n  peut vanter l'entretien de ses infrastructures, une municipalité non endettée qui réussit 
à maintenir un des taux de taxes les plus bas de la région ? 

De plus, pour ceux qui ont un attachement à l'appellation «Disraeli», cc mot ne disparaitra pas du 
vocabulaire, puisque la Ville continue de porter cc nom. Ainsi, tout le patrimoine relié au nom «Disraeli» 
pourra être conservé et porté par la Ville. Même la Ville est en réflexion à savoir si elle conservera le 
statut de Ville ou optera plutôt pour "Municipalité de Disraeli". Imaginez si cela se concrétise et que 
notre nom demeure inchangé, la confusion deviendra encore plus grande. 

Depuis toutes ces années où il y a un partage de nom avec notre voisine, nous ne comptons plus les erreurs 
commises par nos foumisseuis, par les différents ministères cl organismes et par plusicuis intervenants qui 
ont un rapport avec notre municipalité. li ne se passe pas une semaine sans que des coquilles soient 
constatées par notre pcisonncl. Encore au cours des derniers mois, le maire de la Ville est venu nous livrer 
des paquets qui nous étaient destinés et qui avaient plutôt été livrés à la Ville par erreur du fournisseur lois 
de la prise de commande, pour ne citer qu'un des nombreux cas d'embrouilles. 

Notre municipalité a toujouis eu et souhaité des rapports courtois, d'égal à égal avec notre voisine. Chaque 
dossier est traité avec la même rigueur, le même sérieux et un souci d'équité qui doit caractériser de tels 
échanges, cl la relation entretenue avec notre voisine n'est aucunement prise en compte dans notre désir de 
s'affirmer dans une identité propre. 

3- Les changements d'adresse et Postes Canada 

Bien des inquiétudes ont circulé quant aux changements d'adresse que les citoyens-citoyeMes devront 
faire. Toutefois, lorsqu'une municipalité effectue un changement de nom en vertu des dispositions de la 
Loi, Postes Canada nous a confirmé cc qui suit : 

► Postes Canada reconnaitra le nouveau nom dans tous les systèmes d'adresses suite à l'approbation du 
ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire, et, accompagnée d'une résolution 
de la municipalité lui faisant cette demande. 

► Plusieurs ministères fédéraux et provinciaux, compagnies, et organismes sont abonnés aux données 
mensuelles d'adressage chez Postes Canada et effectueront le changement de façon automatisée 
(Bell, Télébec, Hydro, Tclus, SAAQ, RAMQ, etc ... ). 

► De plus, Postes Canada livrera le courrier durant une période de douze mois (sans frais}, même si 
l 'ancieMe adresse est indiquée sur les lettres et colis. Le tout afin de permettre une transition pour
les citoyens et les grands usageis postaux. 

► Finalement, Postes Canada mettra à la disposition des citoyens-citoyennes des cartes gratuites de 
changement d'adresse (port payé). 

Ainsi donc, les démarches à faire et les frais reliés à de tels changements sont radicalement diminués, pour 
ne pas dire nuls, en raison de l'intervention de Postes Canada. De plus, votre municipalité pourra vous 
guider dans vos démarches pour ceux et celles qui auront besoin de soutien. 

4- Les coûts occasionnés à la municipalité pour effectuer les changements 

Contrairement aux chiffres qui pourraient avoir circulé ces dernicis mois, nous prévoyons que le 
changement de nom occasionnera à la municipalité des co0ts ma."<imaux de 15 000 S. 

5- Les suites de la démarche - Intervention du ministre des Affaires municipales (MAMOT 

La résolution adoptée par le conseil et demandant le changement de nom a été transmise au ministre des · 
Affaires municipales (MAMOT} le 27 octobre 2016. Cc dernier a demandé à la Commission municipale 
du Québec (CMQ} de tenir une audience publique pour s'enquérir de l'opportunité de la demande de 
changement de nom. Au moment d'écrire ces lignes, les dates et le lieu où se tiendra cette audience 
publique ne sont pas encore connus. La CMQ nous avisera au couis des prochaines semaines par la 
publication d'un avis qui sera publié dans un journal diffusé sur notre territoire. Pour en ètre averti, 
surveillez les journaux ou contactez-nous au bureau de la municipalité. Et, finalement, à la lumière du 
rapport de la CMQ, le ministre prendra une décision à l'effet d'approuver ou non la demande de 
changement de nom, ou d'ordonner la consultation des personnes habiles à voter de la municipalité. 

En terminant, notre conseil municipal tient à réitérer sa volonté d'alfll"mer son identité par son changement 
de nom pour celui de cc MUNICIPALITÉ DE BELLERIVE ». Nous sommes profondément convaincus, 
et nous vous réitérons que l'affirmation de notre identité est trop sérieuse pour n'Etrc qu'une réaction 
contre quelque chose ou quelqu'un, mais qu'elle traduit plutôt une volonté réelle et sincère de se créer et de 
s'affirmer pour ainsi rcnforcir notre fiertê à tous de vivre dans un si bel environnement et d'ètre reconnu 
dans notre entièreté. 

André Gosse/in, Maire 

au nom du conseil municipal Le 2 février 2017 
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